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ROUBAIX. 12 JANVIER 1872 

BULLETINJ2UOTIDIEN 
M. de Clercq a déposé hier son rap

port au nom de la Commission des che
mins de fer. Ce document propose diver
ses améliorations au système actuel des 
t r anspor t s . 

Cette question, qui acquier t chaque 
jour une plus g rande importance, par 
suite de l ' i rrégulari té croissante du ser
vice des marchandises , ne peut ta rder 
de trouver sa solution au sein de l 'Assem
blée. D'ailleurs, les entrevues de M. de 
Rothschild e l d e M.Thiersse multiplient, 
et s'il fauten c ro i reque lqucson-d i t ,nous 
écrit-on de Versailles, la question des 
t ranspor t s serait le principal objet de 
ces entret iens. 

La discussion su r l 'impôt des matiè
res premières s 'est continuée dans la 
séance d'hier. Nous renvoyons nos lec
t eu r s au compte-rendu in extenso que 
nous publions plus loin. 

On parle d 'un prochain voyage de M. 
Pouyer-Quert ier , à Londres . On serai t , 
dit le XIXe Siècle de ce soir, sur la voie 
d 'un compromis industr iel et commer
cial qui , tout en modifiant l 'état de 
choses actuel, ne porterait aucun préju
dice grave aux inlé iè ts réciproques des 
deux nat ions . 

La commission de décentral isat ion 
s'occupe activement de l 'élaboration de 
la loi municipale, File vient d ' a r rê te r 
b s principaux points relatifs à la sus 
pension et à la dissolution des conseils 
municipaux en cas d'infraction aux lois. 

La commission a décidé qu 'un conseil 
municipal pourrai! être suspendu d 'ur
gence par un préfet, mais que le gou
vernement seul, après avoir consulté le 
conseil d 'Etat , aurai t le droit d'en pro
noncer la dissolution. Des élections nou
velles devraient être faites a l o r v d a n s 
un délai de trois mois. 

Les mai res , en l 'absence du conseil 
municipal , ne pourra ient p rendre que 
des mesures conservatoires et procéder 
s implement aux actes d 'u rgence . 

CHROKIQUE PARLEMENTAIRE 

On nous écrit de Versailles,le 11 : 
La commission chargée d'examiner le pro

jet de restitution des biens de la famille 
d'Orléans, s'est réunie aujourd'hui. 

La commission a admis le principe de 
la restitution des biens et a ajourné sa 
décision finale,>e réservant d'abord de dres
ser un état des biens uon aliénés et à res
tituer. 

La commission des chemins de fer vient 
de nommer une sous-commission de G mem
bres dont M. Kantz est le président, MM. 
Joubert, Ballot et Laroyère sout rappoi-
teurs. 

La commission des aunonces judiciaires a 
examiné, aujourd'hui, un travail très, remar

quable, c'est le rapport qui fut pressais* par 
^îasselouD-Lauhatauséj'*• * o,> ls4"<» 

suivi d'un cou lie-projet en opposition avec 
celui sur la même matière que le corps lé
gislatif avait adopté. 

* # 
La commission de réorganisation de l'av

inée s'est prononcée à l'unanimité pour le 
principe du service obligatoire, mais l'accord 
s'est rompu quand il s'est agi de fixer le 
modo d'appel ei le chiffre du contingent an
nuel. Le général Ducrot,partisan du service 
obligatoire, n'est pas d'avis d'appeler sous li>s 
drapeaux, la lotalilé du contingent annuel. 
M. de Chasseloup-Laubat partage l'opinion 
du général Ducrol, enfin, le général Chanzy 
admet que le contingent ne soit pas appelé 
en entier, mais il demande que la loi fixe 
un chiifre uimimvu des contingenta à appe
ler. (Juant au général Billot, il demande 
l'incorporation entière du contingent. 

L'Avenir inilitaii'C annonce que la commis
sion de !a réorganisation de l'armée a volé 
l'incorporation et le service pendant un an 
sous les drapeaux de la partie disponible de 
la classe. Celle mesure a été volé, à l'unani
mité moins *2 voix.' 

La b"'e commission d'initiative parlemen
taire s'est occupée, hier, de la proposition de 
MM. tiambetta. Langlois et Dreo, sur la dis
solution, et de celle de M. (îuibal sur le re
nouvellement partiel de la (Uianibre.par moi
tié, tous les deux ans. La discussion relative 
à la dissolution a été ajournée, et la majorité 
de la commission se montre peu lavorable à 
la proposition de I I . (îuibal. 

La commission chargé.: de l'examen de la 
liberté de l'enseignement supérieur, s'est 
réunie, hier, sous la présidence de M. La-
boulaye. La commission a décidé, par 3 
voix contre », que la question des conféren
ces ne devait pas èlre comprise dans celle de 
la liberté de 1 enseignement supérieur : après 
ce vote, la commission a adopté l'article sui
vant présenté par M. Pascal Duprat : « L'en
seignement supérieur est libie. » Mais elle a 
repoussé la rédaction proposée par M. Pascal 
Duprat pour le second article, rédaction ainsi 
conçue : « Tout français âgé de 25 ans, jouis
sant de ses droits civils et politiques, pourra 
faire des cours et des conférences sur toutes 
les matières de l'enseignement supérieur. 

La commission chargée de l'examen du 
projet de M. Jules Simon sur l'enseignement 
obligatoire s'est réunie, hier, sous la prési
dence de Mgr Dupanloup. Ou a continué à 
entendre l'exposé des opinions de chaque bu
reau sur la question. 

a s 
•Sous peu de jours, la commission de ré

vision des services administratifs va enten
dre .le rapport de M. Em. Arago sur le mi
nistère des alfaires étrangères et celui de M. 
Ed. C.hartou sur le ministère de l'instruction 
publique et des beaux arls. 

* 
*• a 

M. de Maly a été chargé par la commis
sion de révision des décrets du gouvernement, 
de la défense nationale, de l'examen de tous 
les décrels utilitaires M. Gambette 

La commission de décentralisai ion, s'oc
cupant de la loi municipale, a décidé que le 
gouvernement ne pourrait dissoudre les con
seils municipaux sans avoir .consulté le con
seil d'Etat. Par une autre décision, elle a 
arrêté qu'en l'absence des conseils munici
paux, les maires ne pourraient prendre que 
des mesures conservatoires et procéder simple-
ment aux acter 

L.e«i é l e c t i o n s d a n s l e HOIMI 

Sous ce litre, l'Univers écrit : 
Nous avons annoncé hier, et nous pu

blions plus loin l'infâme placard qui a 
été affiché en divers endroi ts du Nord, 
mais sur tout à Cambrai , la veille des 
élections. Ces affiches étaient su r papier 
blanc et ont pu être publiées partout , 
sans que l 'autorité s'en soit émue. "Que 
veut dire^ce priviléjm? On remarquera 
aussi l ' insistance avecla"qiJeîle, a chaque 
ligne de ce document odieux, on prend 
soin de mettre en avant le nom et le gou
vernement de M. Thie r s . 

C'est sous le patronnage de II . Thiers 
que s 'abri tent les au teurs de ces affiches 
immondes, véritables appels à la guer re 
civile et*à l 'assassinat .C'est lui qu' i ls ap
pellent, pour ainsi dire, à contresigner 
ces imprécations calomnieuses cont ie le 
clergé, contre la noblesse et contre le 
Pape. Certes, il ne fait doute pour per
sonne que ce patronnage lui-même ne 
soit ici usurpé pas-nne nouvelle et plus 
odieuse manœuvre . Pour tant , les calom
nia teurs , qui s'en servaient , ont pu 
croire que cette manœuvra ne serait pas 
désavouée. Ils pet s lient donc que M. 
Thiers avait donné à leur parti des gages 
suffisants pour le faiie intervenir dans 
la lulle; de celle façon, en vue de leur 
succès . 

Osons le dire , si tout n'était pas vrai 
dans ce calcul monst rueux, tout non plus 
n'était pas illusion. Ne pouvait-on se 
rappe le r le rùle plus que singulier joué 
par M.Barthélémy Saint-Ui la i re ,aumois 
de juillet 1871, lorsqu'il laissait afficher 
une lettre du cabinet du p r é s iden tde la 
République reconMnahdant M. Testelin? 
C'est sans doute en considération de ce 
passé que les radicaux devenus plus au
dacieux n'ont pas cra int de rédiger l'af-
ficho que nous allons reprodui re . Celle 
affiche, on aurai t tort de n'en pas tenir 
Compte, on aurai t tort sur tou t d 'en dé
s intéresser le gouvernement en la r ap -
por tantexelus ivementaux individus sans 
manda t (pour employer un mot célèbre) 
qui en ont pris vis-à-vis de l ' imprimeur, 
la responsabil i té anonyme. 

Que le gouvernement n'ait ni d ic té ,n i 
contresigné, ni inspiré d 'aucune façon 
cette afficha, encore une fois, nous n'en 
douions p a s ; mais il reste ce fait publ ic , 
indéniable,ce scandale inouï et pour tant 
quasi prévu, c'est que par tout les radi
caux les plus frénétiques ont combattu 
sous le nom de M . Thiers , et si l'on 
veut noter, chose aggravante , que les 
s ignata i res de celle pièce furibonde 
s ' inti tulent comité républicain conserva
teur , alin de se met t re ainsi mieux à 
l 'unisson des idées du gouvernement ,on 
se convaincra qu'il y a là un fait g rave , 
et que la Chambre quand elle examinera 
la moralité des élections du Nord , au
rait le p lus g rand tort de n'en pas tenir 
compte . 

On écr i tde Comines à la 1 raie France, 
l t letlre suivante : 

« Monsieur le rédacteur, 
» Vous avez annoncé, dans voire journal 

de samedi, que les gardes champêtres de I '.o-
mines. eu distribuait! lt'i '•̂ : •̂̂ 'o- électorales, 

étaient accompagnés d'un individu remet
tant en même temps le bulletin des rouges, 
et vous dénonciez ce l'ait comme une ma 
nœuvre électorale.L'Echo du Xord a répondu 
en disant que c'était une calomnie; ce bon 
vieil Echo a été trompé dans sa bonne foi ! ! ! 
car le fait est très-exact, el vous pouvez, pré
ciser de la manière suivante : 

» Dans un très grand nombre de maisons, 
le garde-champètre s'est présenté accompa
gné du garde-chasse de M. le maire, et l'un 
remettait la carte électorale en disant à l'au
tre : ici trois bulletins, le tout eu i apport 
avec le nombre d'électeurs, en sorte qu'il 
était évident que c'était une recommaniiation 
tacite de l'administration municipale à voter 
pour les candidats rouges,dont elle s'est laite 
le patron. 

J'ai tenu de vous confirmer ce fait, alin 
(pue ce témoignage nouveau vous donne l'as
surance que la personne qui vous a signalé 
cette manœuvre et que je ne connais pas. ne 
vous a nullement induit en erreui»el n'a fait 
ipue constater ce que tout le monde ici :». re
marqué. » 

l.«*MIM-% d e V e v M n i l l e s 

Versailles,le 10 janvier 1872. 
Les bu reaux ont achevé aujourcl nui 

leurs élections pour composer la com
mission du budge t . Les membres nom
més sont MM, Magne, Boeher, Benoist-
d'Azy, Vétillard, Cuichard, Teisscrenc. 
de Bort, Buffet, Passy , Caillaux et le 
comte Dru . Ces choix étaient, en géné
ral , pressent is dès hier. 

L 'événement du jour est le dépôt du 
rappor t de 11. Buisson, qui conclut à 
ce que l 'Assemblée reste à Versailles. 
La commission l 'avait adopté à la majo
rité de vingt voix contre dix. 

Ce rappor t est très remarquab le el a 
été écoulé avec l 'attention qu'il méri
tait. La discussion pourra peut-être mo
difier les intentions do la Chambre: elle 
ne pour ra rien changer , selon nous , à 
la forte argumentat ion de M. Buisson, 
qui a prévu toutes les objections et y ré
pond d 'avance . 

Qu'on ne parle plus de la crainte per
sonnelle de cer tains dépuiés : leur vole 
est dicté par une idée plus haute, el un 
sent iment plus généreux. La Chambra 
est seule dépositaire du pouvoir; a-!.-elle 
le droit d 'exposer ce pouvoir à une 
chance de révolution, n'y en oùl-il 
qu 'une seule, et de lancer aux aventu
ra i les dest inées de la pa i r i e ? Cutis 
raison déjà es tasse / , j u s t e pour faire ré -
lléchir tous ceux qui ont souci des i.slé-
rèts de la France . 

Le gouvernement , qui est intervenu 
par deux fois au sein de la commission, 
un jour par l 'organe de M. Thiers . un 
aut re par celui de M.Cas imi r Porter , le 
gouvernement se borne toujours à ré
péter : « Nous allons contre la na ture 
des choses, nous sommes loin du foyer 
et du contra d u mouvement ! » 

La nature des ciioses, c'est le grand 
mot de M. Thiers ; il le répète à lout 
moment ; mais , en somme, ce n'est 
qu ' un mot, et non pas une raison. La 
nature des efioses pour la France est 
d 'ê t re bien gouvernée , et sur tout honnê
tement . Peu importe que l ' impulsion 
parte d 'un point ou d 'un aulre; le centre 
peut se mettre ou l'on voudra , pourvu 
qu'il y ait pour le fixer une tète forte e t 

Q u a n t a èlre loin du foyer des mouve-
menu, c'est précisément ce que nous 
voulons.11 y a assez de causes d'agitation 
en F rance , sans en ajouter une dernière; 
plus grave encore, l 'agitation des 93,000 
électeurs de M. Hugo à la porte mémo 
de l 'Assemblée. On u une forte a rmée , 
solide, brave , bien conduite , dira-t-on ; 
nous savons tout cela; mais nous répon
drons seulement qu ' i l vaut encore mieux 
ne pas ê t re ob l igé de s'en servir . Et 
puisque Versail les offre toutes les garan
ties de s é c u r i t é v i w e s d i rons avec M. 
Buisson : Lestons a Versailles ! 

Du reste , croit-on s incèrement à la 
nécessité du retour à P a r i s , et ses plus 
ardents par t isans même-en sont-ils ct-iir 
vaincue? C'est une in t r igue , et pas au
t re chose, un moyen d 'opposi t ion, an 
mot d'ordre, comme le dit si bien M. 
Buisson. Lne fois satisfaits, cet 'X qui 
s'en servent en t rouveront un autrO'Au-
jourd 'hui ils crient : A Par is ! Quand H^ 
v seront, ils crieront : Il faut se d i s sou 
dre ! 

Voilà le fin mot de toute cette menée . ' 
On était moins ardent à Bordeaux quand 
on sentait les Pruss iens à la porte do 
Par i s . Aujourd'hui que toutes ies mau
vaises passions ont repris le pas , on 
cherche tous les moyens de les surexci
ter encore. Nous avons de singulières 
défiances, quand nous voyons de quel 
camp partent ces motions. Quelques 
naïfs se sont jetés à coeur joie dans colle 
idée séduisante de remet t re lout comme 
devant , eh s ' imagimint refaire une Fran
ce en se traînant dans la même ornière . 
Mais les promoteurs de celte idée, les 
enragés de Par i s , sont, en réalité, ceux 
(jui excusaient la Commune, qui réser
vaient leur indulgence aux massacreurs 
et aux incendiaires, et qui n'ont eu de 
larmes que pour les trois ou qua t re ban
dits jus tement exécutés . 

En dehors de la Chambre , prenez au 
hasard dans la presse une douzaine do 
journaux; vous verrez prôner le re tour 
à Par i s par les mômes feuilles qui ont 
insulté la commission des grâces el pa
tronné tous les hommes de désordre . 

Il y a donc bien là une intrigue partie 
du camp ennemi de toute société, et qui , 
pour cela, éveille en nous une invincible 
méfiance. 

L'élection de M . Vautrain aurai t un 
instant , dit-on, ébranlé la majorité su r 
celte quest ion. Nous croyons, nous, que 
la cau.'e est ai l leurs , dans la pression 
du gouvernement su r beaucoup de dé
putés , et dans son travail sourd , mais 
persévérant dans ce s*ms. Nous disions 
hier que bien des mo ' s naïfs échappaient 
à M. le président de la Bépubl ique . 
L'autre jour , en recevant la visite de 
l 'empereur du Brésil, il le complimentai t 
su r son gouvernement . — « Je règne et 
ne gouverne pas, » lui répondit Sa 
Majesté. — « S i r e , répliqua joyeuse
ment I l . Thiers , c 'est ce qu'il y à de 
mieux à faire, qu 'on soit Loi, Empereur 
ou Assemblée ! 

Dans la pensée de M. Thiers , l 'As
semblée, sans doute , n'a rien à voir au 
gouvernement .Seu lement il oublie qu' i l 
tient son pouvoir d 'el le-même, et que , 
pour être logique avec sa théorie gou-


